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Objectif : 

Cette charte est un complément au règlement intérieur pour celles qui choisissent de faire les 

concours en jazz, autres-styles ou en classique. 

Ces classes concours permettent aux élèves de travailler une ou plusieurs variations afin de la 

(ou les) présenter aux concours. 

Engagement de l’élève et de son représentant légal : 
 

-Je m’engage à participer à minimum trois cours hebdomadaire.  

 Cours de classique obligatoire.  

 

- Je m’engage à être assidue à tous mes cours de danse, sans restriction. 

 

- Je m’engage à participer aux stages de préparations et perfectionnements pendant les 

vacances scolaires et quelques dimanches. 

 

- Je m’engage à donner le meilleur de moi-même. 

 

-Je m’engage à avoir un esprit d’équipe (être bienveillant) et être respectueux envers le jury et 

les professeurs. Tout manquement à cet état d’esprit entrainera l’exclusion non pas de l’élève 
mais du groupe. 

 

- Je m’engage à prendre en charge les coûts des stages de préparations et perfectionnements 

ainsi que le cout d’inscription au concours. 
 

Atteste avoir pris connaissance de la charte concours et m’engage à les respecter et les faire 
respecter par mon enfant. 
 

Fait à ……………………………………………, 
le……………………………………………………………………………………… 

 

 

                 L’élève                                                                                         Le représentant légal 


